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Le contexte

La Camargue, l’une des zones humides les plus importantes de France et de Méditerranée, offre une possibilité unique de développer un système de suivi du milieu (naturel et socio-économique) et d’évaluation des politiques publiques qui s’y opèrent. Un Observatoire Camargue (OC), porté par 7 partenaires
 est en émergence depuis 2001, porté par le PNR de Camargue. Il a pour objectifs : 
1- D’acquérir une connaissance partagée du territoire, 

2- D’aider à la prise de décision et à l’évaluation des politiques territoriales, 

3- D’informer, valoriser le savoir et le savoir-faire.

Le travail  des partenaires de l’OC s’est focalisé, au cours de ses premières années d’existence, sur le 1e et le 3e objectifs. Ce travail propose d’apporter un début de réflexion sur l’un des aspects du second objectif, l’évaluation des politiques publiques appliquées au delta. Il est complémentaire d’une autre dimension contenue aussi dans ce second objectif, et traitée par ailleurs, en deux rapports séparés : 
· l’élaboration d’un tableau de bord environnemental synthétique du delta en vue d’aider la prise de décisions sur le territoire (Rapport C.Perennou et al. A la Fondation Total);
· l’identification des éléments réellement utiles à une telle prise de décision, à partir d’une analyse de l’articulation « Données techniques / Mécanismes réels de la prise de décision » (rapport de stage post-Master ENGREF, C.Lebreton, 2008).
L’évaluation est nécessaire… et même obligatoire

De façon générale, l’évaluation des politiques publiques s’inscrit dans une démarche nationale ayant pour but, depuis le début des années 1990
, d’améliorer la performance et l’efficacité de l’action publique. Elle est devenue aujourd’hui indispensable. Cette nécessité a été rappelée aux 7e Rencontres internationales de la gestion publique dont le thème était "Evaluer les politiques publiques pour améliorer l'action publique" (colloque Bercy 23 et 24 juin 2008) :
« Les collectivités locales interviennent dans des champs de plus en plus étendus, depuis les services publics de la vie quotidienne jusqu’aux politiques les plus complexes. Faire face à ces nouveaux enjeux financiers exige des collectivités des outils de connaissance, de prévision et d’action appropriés. L’évaluation va ainsi de pair avec la montée en puissance et la complexité des politiques publiques locales. »
 
Avec la mise en application depuis janvier 2006 de la loi organique relative aux lois de finance (LOLF), les objectifs des politiques publiques doivent être assortis d’indicateurs permettant d’apprécier les résultats. L’évaluation est devenue obligatoire.

Qu’est-ce qu’évaluer une politique publique ?

La définition de l’évaluation d’une politique publique est donnée en article premier du décret no 98-1048 du 18 novembre 1998 :

"L'évaluation d'une politique publique a pour objet d'apprécier, dans un cadre interministériel, l'efficacité de cette politique en comparant ses résultats aux objectifs assignés et aux moyens mis en oeuvre".

Cette définition est suffisamment large pour s’appliquer aux politiques publiques toutes échelles confondues, locale comme nationale. 

Cependant, l’évaluation d’une politique publique doit être bien distinguée de l’évaluation administrative :

« L'évaluation n'est ni un contrôle, ni un contrôle de régularité, ni un contrôle administratif, ni une vérification comptable, ni un contrôle de gestion, ni une analyse financière » (rapport Duron Assemblée nationale, 2002).

Quelles politiques publiques évaluer en Camargue ?

Si la notion d’évaluation est bien délimitée, celle de politique publique « environnementale » reste entourée d’un certain flou. Il semble utile de distinguer les politiques ayant pour seul objet l’environnement de celles, plus larges, pouvant avoir un impact indirect (positif ou négatif) sur l’environnement. 

Parmi les premières, on peut citer actuellement en cours en Camargue certaines politiques nationales ou européennes donnant lieu à des documents d’aménagement à l’échelle de tout ou partie du delta :


. Natura 2000 : DOCOB Petite Camargue et marais d’Arles (validés), Grande Camargue (en cours de rédaction)


. SAGE : Petite Camargue


. Contrat de delta : Grande Camargue


. Charte du PNR de Camargue (en cours de révision)

Les secondes se déclinent également à différentes échelles locale, régionale, nationale voire européenne :


. PLU

. SCOT


. Plan Rhône


. Plan de Développement Rural Hexagonal (PDRH)


. Directive Territoriale d’Aménagement (DTA)


. Politique agricole commune de l'UE

Ces différentes politiques doivent être en conformité avec les objectifs de directives à l’échelle européenne telles que la Directive Cadre sur l’Eau (DCE), la Directive nitrates etc.

L’évaluation, un domaine d’expertise

Bien avant l’application de la LOLF, de nombreux travaux sur l’évaluation des politiques en ont  fait un véritable champ de recherche ayant ses concepts et ses méthodes. Deux faits en témoignent :

. La création, en juin 1999 (à Marseille), de la Société Française de l'Évaluation
. La SFE se présente ainsi : « Elle a pour vocation générale de contribuer au développement de l'évaluation et de promouvoir son utilisation dans les organisations publiques et privées, et, aussi au sein des collectivités en charge de l'élaboration et de la mise en oeuvre des politiques publiques. Elle s'efforce notamment de faire progresser les techniques, les méthodes et de favoriser le respect de règles éthiques et procédurales propres à garantir la qualité des évaluations ainsi qu'un usage approprié de leurs résultats ».

Elle a rédigé une charte de l’évaluation en France (cf. annexe 1) soulignant ainsi la nécessité d’une déontologie dans ce domaine.

. L’enseignement de l’évaluation : de nombreux instituts proposent des formations, de quelques jours à plusieurs mois, en tout ou partie sur ce thème, à destination d’étudiants comme de professionnels (responsables administratifs, d’organismes privés…). On en trouvera quelques exemples en annexe 2.

Les enjeux de l’évaluation

La question du jugement

La première difficulté de l’évaluation est celle du jugement qui lui est associé. Dans son rapport à l’Assemblée nationale, Philippe Duron (2002) souligne cet aspect :

« Un effort important de pédagogie s'impose afin de mettre en lumière les objectifs de l'évaluation, et la démarche positive qu'elle sous-entend. Il faut dédramatiser, faire comprendre qu'il ne s'agit pas d'une sanction, mais que l'évaluation est un outil d'aide à la décision. Il faut donc que les fonctionnaires soient formés à l'évaluation, qu'ils puissent nourrir les tableaux de bord élaborés par les évaluateurs et en assurer le suivi, même si des prestataires privés les révisent périodiquement ».
L’un des principaux enjeux de l’évaluation est donc un enjeu de communication. Et le rapporteur du projet d’ajouter :

« Les élus eux-mêmes doivent probablement être davantage impliqués dans le processus d'évaluation, afin de mieux le suivre. Le dialogue doit se nouer entre élus et experts… ».
Sans une démarche collective, partenariale, et une volonté des élus, l’évaluation des politiques publiques paraît bien difficile. Dans les régions où se développe l’évaluation (Nord-Pas de Calais, Limousin, Bretagne..), le partenariat est clairement valorisé.

La question des indicateurs

Elle a été récemment évoquée au cours du Grenelle de l’Environnement
  dans ces termes :

« La mise en place de la LOLF a replacé à l'ordre du jour le rôle des indicateurs dans l'évaluation et permis l'instauration d'un système cohérent. Cependant, pour nombre de praticiens de l'évaluation de programme, le recours aux indicateurs laisse sceptique. La crainte est toujours grande que les indicateurs, moyens utiles à l'évaluation, ne deviennent un but en soi, à la suite d'une dérive technique toujours possible, l'outil finissant par primer sur l'objectif, et particulièrement dommageable. Le système extrêmement ramifié et détaillé d'indicateurs qui avait été l'un des  fondements de l'évaluation des premiers programmes de développement régional européen est un contre-exemple emblématique à éviter. Ce système exhaustif s'est avéré impossible à renseigner en raison de l'insuffisante responsabilisation des maîtres d'oeuvre très nombreux, de la multiplicité des objectifs du programme plurisectoriel et de l'absence d'un système de collecte structuré avant le démarrage du dispositif.

Les indicateurs de l’évolution des territoires doivent donc être au service de l’évaluation des objectifs des politiques publiques qui s’y appliquent. Ils ne doivent cependant pas s’y limiter pour deux raisons :

. Cette évolution dépend aussi de politiques privées voire de comportements individuels.
. La crainte est apparue que leur existence ne viennent enfermer les politiques publiques dans des grilles d’évaluation.

C’est pourquoi une définition des indicateurs d’environnement en Camargue devrait essayer de s’inspirer des grands objectifs des politiques publiques, sans toutefois entrer dans la recherche systématique d’une multitude de paramètres dont la gestion pourrait s’avérer complexe, coûteuse et incapable de donner une image suffisamment synthétique de la situation.

La question de  l’échelle des territoires

Le Grenelle de l’environnement a également soulevé ce problème
 : 

« Pour certaines mesures environnementales, les objectifs à atteindre dépendent des situations locales et sont très variables selon les milieux. Aussi, un indicateur de réalisation à l’échelle régionale ou nationale n’a pas grand sens (sauf par rapport à des enjeux budgétaires). De plus, la réussite de certaines politiques comme celle de la qualité de l’eau ou celle du paysage dépend fortement de la proportion de producteurs concernés localement par le dispositif et par conséquent de la concentration géographique des aides pour la mesure desquelles des indicateurs doivent être construits par type de territoire. Pour ces politiques qui ont des effets très territorialisés, les critères d’appréciation doivent être spécifiés en fonction des territoires tout en permettant des agrégations ».

La qualité des indicateurs est grandement accrue quand ceux-ci peuvent être utilisés à différentes échelles d’espace, l’évaluation locale pouvant être relativisée dans le contexte régional voire national.

Pour l’échelle du delta du Rhône, la priorité doit donc être donnée, à chaque fois qu’une transposition d’échelle est faisable et pertinente,  à une sélection d’indicateurs déjà employés à l’échelon régional, voire national afin de révéler d’éventuelles évolutions spécifiques aux zones humides. Le recours à des indicateurs de niveau inférieur (Petite Camargue, Grande Camargue, Plan du Bourg) est probablement prématuré.

La question des systèmes d’information

Le bon fonctionnement d’un ensemble d’indicateurs est lié à la capacité d’alimenter les bases de données qui permettent de les calculer. Il est donc essentiel que le processus de collecte des informations soit appréhendé dans son ensemble. L’amélioration des systèmes d’information relatifs aux indicateurs territoriaux est d’ailleurs l’objet d’une proposition thématique du Grenelle de l’Environnement (proposition N° 8) : « L'élaboration d'indicateurs signifiants, leurs conditions d'utilisation, d'actualisation et de mise à disposition nécessitent des moyens et une coordination entre les principaux fournisseurs de statistiques, les constructeurs d'indicateurs et leurs utilisateurs, une partie de ces acteurs émanant de l'Etat, l'autre des collectivités territoriales. L'émission de règles communes et la structuration d'un système cohérent d'indicateurs devraient incomber à un chef de file qui rassemble les compétences techniques et travaille avec les différents réseaux notamment avec les collectivités ».
La question de la participation du public
Les politiques publiques ont toute chance d’être mieux ciblées, mieux évaluées et mieux perçues si elles sollicitent la participation du public. Le Grenelle de l’environnement indique à ce propos
 :

« La démarche participative des différents acteurs est particulièrement adaptée aux politiques nouvelles et à l’évaluation de politiques très larges (notamment les plans et programmes), qui comportent des objectifs foisonnants, souvent flous et mal hiérarchisés (comme c’est particulièrement le cas pour le développement durable), variables selon les contextes territoriaux. Dès lors la participation du public est utile dès cette première phase pour clarifier les objectifs de la politique ».

La stratégie nationale pour la biodiversité donne aussi une place importante à cette question : 

« Des indicateurs doivent être adoptés au niveau national. Scientifiquement fondés, ces indicateurs doivent être compréhensibles et acceptés par tous car, outre leur fonction de mesure, ils doivent conduire le grand public à se mobiliser sur l’objectif de conservation de la biodiversité. Ce qui permettra à chacun et chacune de s’approprier la notion de diversité du vivant, et de saisir les enjeux de sa conservation tant dans les gestes quotidiens qu’aux échelles nationales et globales. Ces indicateurs seront alors au cœur du débat sur le développement durable. »
Le PNR de Camargue, en sollicitant le point de vue des habitants dans le cadre de la révision de sa charte (PNRC 2007), intègre cette notion de participation du public :  « Quelle Camargue voulons-nous pour demain ? ».
Certains indicateurs de l’environnement en Camargue pourront donc reposer sur le résultat d’enquêtes pratiquées auprès de la population ou émerger à la suite de celles-ci.

Difficultés rencontrées en Camargue

La définition d’indicateurs de l’environnement en Camargue à partir des politiques publiques rencontre plusieurs difficultés :

. Des objectifs inadaptés : très généraux quand ces politiques s’exercent sur un territoire dépassant largement le delta (Plan Rhône par exemple, Plan de Développement Hexagonal et Rural…), les objectifs – excepté les plus globaux – deviennent vite très pointus dans les politiques de l’environnement local (DOCOB).

. Le partage de l’espace entre deux départements et deux régions : il crée des divergences dans les approches environnementales : les « profils environnementaux » en région PACA et en région Languedoc-Roussillon diffèrent quelque peu, la politique de l’eau est abordée en Petite Camargue dans le cadre d’un SAGE et en Grande Camargue dans celui d’un contrat de delta…

. La dimension importante de la commune d’Arles : les statistiques l’échelle communale englobent de vastes territoires appartenant aux Alpilles et à la Crau, elles peuvent ne pas rendre compte de la situation réelle dans le delta et peuvent nécessiter de recalculer certaines données sur la fraction du territoire appartenant au delta.

. L’exposition du delta à des influences extérieures : pollution atmosphérique de Fos/mer, pollution des eaux du Rhône en amont. Ces influences fortes peuvent atténuer voire gommer l’effet positif de certaines politiques environnementales locales (recherche d’une riziculture plus propre face au développement à venir des deux incinérateurs de Fos/mer par exemple).

. La diversité des politiques environnementales (réglementaires, foncières, contractuelles ou labels…) s’appliquant sur un même territoire peut rendre difficile l’interprétation de ces différentes logiques de conservation de l’environnement.

. Le poids de politiques privées, voire individuelles, s’ajoute à celui des politiques publiques pour transformer l’environnement. Il se fait d’autant plus sentir en Camargue  qu’un petit nombre de propriétaires possèdent de vastes superficies.
. Les producteurs de données sont nombreux (Salins, Migrateurs Rhône Méditerranée, Office national de la chasse et de la faune sauvage, Tour du Valat, Parc naturel régional de Camargue, universités…) ce qui peut, sur certains aspects, poser la question de leur harmonisation.

Conclusion

La spécificité de l’évaluation pose la question du rôle de l’Observatoire de Camargue dans ce domaine. L’Observatoire doit-il être un collecteur de données brutes ? De données élaborées ? Un animateur de compétences extérieures pratiquant l’évaluation à la demande ?

Par ailleurs, est-il judicieux de chercher à évaluer en détail et individuellement chacune des politiques publiques de l’environnement en Camargue,  c’est à dire  de proposer des indicateurs de résultats pour chacun de leurs objectifs ? Une telle démarche nécessiterait d’une part l’acceptation (non acquise aujourd’hui), et idéalement la participation active, de l’ensemble des partenaires concernés et notamment des gestionnaires de territoires. Ce serait de plus une approche « pointilliste », dont le résultat ne serait pas forcément très pertinent à l’échelle du delta. Des indicateurs plus globaux, plus synthétiques seraient peut-être plus utiles pour juger de l’effet global de l’ensemble des politiques s’y appliquant.

� Initialement le parc naturel régional de Camargue (porteur actuel du projet), le laboratoire DESMID (Dynamiques Ecologiques et Sociales en Milieux Deltaïques) du CNRS, La réserve naturelle de Camargue , Le service environnement de la mairie d’Arles , La Tour du Valat , Le syndicat mixte pour la Camargue gardoise (SMCG), auquel s’est rajouté récemment le CNRS/CEFE (Montpellier) en raison de son grand intérêt pour le delta.


� Le premier Conseil scientifique de l’évaluation est créé en 1990 par Michel Rocard.


� � HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_fina_loca/docs_som/10_evaluer_les_politiques_publiques.pdf" ��www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_otherfiles_fina_loca/docs_som/10_evaluer_les_politiques_publiques.pdf�


�  � HYPERLINK "http://www.sfe.asso.fr" ��www.sfe.asso.fr�


� � HYPERLINK "http://www.strategie.gouv.fr/IMG/pdf/GRENELLE_Evaluation_politiques_publiques" ��www.strategie.gouv.fr/IMG/pdf/GRENELLE_Evaluation_politiques_publiques�, p. 16


�  � HYPERLINK "http://www.strategie.gouv.fr/IMG/pdf/GRENELLE_Evaluation_politiques_publiques" ��www.strategie.gouv.fr/IMG/pdf/GRENELLE_Evaluation_politiques_publiques�, p. 18


� � HYPERLINK "http://www.strategie.gouv.fr/IMG/pdf/GRENELLE_Evaluation_politiques_publiques" ��www.strategie.gouv.fr/IMG/pdf/GRENELLE_Evaluation_politiques_publiques�, p. 19
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